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(54) Centrifugeuse de laboratoire comprenant des moyens pour le verrouillage en translation d’un 
rotor sur un arbre moteur d’entrainement

(57) La présente invention concerne une centrifu-
geuse de laboratoire comprenant deux pièces rotatives
(10, 11) associées par des moyens (13) de verrouillage
en translation comprenant au moins un élément femelle
(16) et au moins un élément mâle (15) complémentaire.

L’élément mâle (15) est associé à des moyens (20)
pour sa manoeuvre en position inactive, qui comprennent

un organe d’actionnement rotatif (21) porté par l’une des-
dites pièces rotatives (11) et qui coopère avec ledit élé-
ment mâle (15) pour assurer, par une manoeuvre en ro-
tation dudit organe d’actionnement rotatif (21) autour de
son axe de rotation (21’), le déplacement dudit élément
mâle (15) associé, de ladite position active vers ladite
position inactive.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE AUQUEL SE RAPPORTE L’IN-
VENTION

[0001] La présente invention concerne le domaine gé-
néral des centrifugeuses de laboratoires, pour la sépa-
ration des constituants contenus dans un liquide par un
phénomène de centrifugation.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] La centrifugation permet de séparer des cons-
tituants de taille et de masse très variables contenus dans
un échantillon liquide, depuis les molécules jusqu’à des
cellules entières.
[0003] Ces techniques de centrifugation sont classi-
quement mises en oeuvre au moyen de centrifugeuses
de laboratoires qui comprennent une chambre contenant
deux pièces rotatives, à savoir :

- un arbre moteur d’entraînement, associé à des
moyens moteurs pour sa manoeuvre en rotation, et

- un rotor, destiné à être monté sur ledit arbre moteur
et destiné à recevoir les récipients dans lesquels
sont rapportés les échantillons liquides à centrifuger.

[0004] De manière classique en soi, ces deux pièces
rotatives sont munies de moyens complémentaires d’as-
semblage, pour le montage amovible du rotor sur l’ex-
trémité libre de l’arbre moteur d’entraînement.
[0005] Ces moyens d’assemblage comprennent en
particulier des moyens pour le verrouillage en translation
des deux pièces rotatives associées entre elles.
[0006] Par exemple, dans le document FR-2 951 964,
ces moyens de verrouillage en translation comprennent
deux éléments mâles portés par le rotor, qui sont sus-
ceptibles d’occuper une position de coopération avec un
élément femelle ménagé sur l’arbre moteur d’entraîne-
ment.
[0007] Ces deux éléments mâles sont chacun montés
pivotant autour d’un axe de rotation s’étendant parallè-
lement à un axe longitudinal central.
[0008] Le montage du rotor sur l’arbre moteur s’effec-
tue par simple emmanchement, les éléments mâles s’es-
camotant par poussée du rotor avant de se verrouiller
automatiquement en position active au sein de l’élément
femelle précité.
[0009] Pour séparer le rotor par rapport à l’arbre d’en-
traînement, l’opérateur doit appuyer simultanément sur
deux oreillettes saillantes, diamétralement opposées, qui
sont portées chacune par l’un des éléments mâles pivo-
tants.
[0010] Cette action permet la manoeuvre des élé-
ments mâles dans une position inactive, ce qui corres-
pond à leur séparation de l’élément femelle, pour auto-
riser la translation du rotor par rapport à l’arbre moteur
d’entraînement.

[0011] Or, en pratique, l’appui sur ces oreillettes n’est
pas toujours aisé et consiste en une opération peu ergo-
nomique. Il est en effet souvent nécessaire d’exercer une
force relativement importante pour obtenir le déplace-
ment de ces oreillettes, cela avec seulement l’extrémité
des doigts. En outre, la manoeuvre de ces oreillettes né-
cessite un positionnement précis des doigts, ce qui oblige
à vérifier leur orientation avant leur manipulation.
[0012] L’opérateur doit en plus déplacer entièrement
les deux oreillettes ; les écarts de sensation dans la ma-
nipulation de l’une et/ou l’autre de ces oreillettes sont
susceptibles de perturber l’utilisateur, jusqu’à lui faire
douter de leur manoeuvre entre les positions verrouillée
et déverrouillée.
[0013] De telles oreillettes sont en plus susceptibles
de générer un bruit aérodynamique ; ces oreillettes sont
également relativement complexes à nettoyer, ces
moyens de verrouillage étant relativement ouverts.

OBJET DE L’INVENTION

[0014] Dans ce contexte, et pour remédier aux incon-
vénients précités, le demandeur a développé une cen-
trifugeuse de laboratoire dont la structure permet une
manoeuvre aisée, simple, intuitif et ergonomique, en po-
sition inactive, du ou des éléments mâles des moyens
de verrouillage en translation.
[0015] La centrifugeuse de laboratoire conforme à l’in-
vention est du type comprenant deux pièces rotatives,
l’une constituant un arbre moteur d’entraînement et
l’autre constituant un rotor, qui présentent chacune un
axe longitudinal central et qui sont munies de moyens
complémentaires d’assemblage pour le montage amo-
vible dudit rotor sur une extrémité libre dudit arbre moteur
d’entraînement, coaxialement l’un par rapport à l’autre ;
ces moyens d’assemblage comprennent des moyens
pour le verrouillage en translation dudit rotor sur ledit
arbre moteur d’entraînement, lesquels moyens de ver-
rouillage en translation comprennent au moins un élé-
ment femelle équipant l’une desdites pièces rotatives et
au moins un élément mâle complémentaire équipant
l’autre desdites pièces rotatives, lequel élément mâle est
mobile entre - une position active, dans laquelle il est
apte à coopérer avec ledit élément femelle pour assurer
ledit verrouillage en translation, et - une position inactive,
dans laquelle il est séparé dudit élément femelle, pour
autoriser la translation dudit rotor par rapport audit arbre
moteur d’entraînement, lequel élément mâle est associé,
d’une part, à des moyens de rappel en position active et,
d’autre part, à des moyens pour sa manoeuvre en posi-
tion inactive.
[0016] Et selon l’invention, les moyens de manoeuvre
en position inactive comprennent un organe d’actionne-
ment rotatif qui est porté par l’une desdites pièces rota-
tives et qui est mobile en pivotement sur lui-même selon
un axe de rotation s’étendant coaxialement à l’axe lon-
gitudinal central de ladite pièce rotative associée ; lequel
organe d’actionnement rotatif coopère avec ledit élément
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mâle pour assurer, par une manoeuvre en rotation dudit
organe d’actionnement rotatif autour de son axe de ro-
tation, le déplacement dudit élément mâle associé de
ladite position active vers ladite position inactive.
[0017] Un tel organe d’actionnement rotatif a donc l’in-
térêt de permettre un pilotage des moyens de verrouilla-
ge en translation dans leur position inactive, cela d’une
manière particulièrement simple et rapide, et sans obliger
un agencement angulaire particulier des doigts de l’opé-
rateur.
[0018] Selon une forme de réalisation préférée, l’orga-
ne d’actionnement rotatif des moyens de manoeuvre est
porté par le rotor.
[0019] Dans ce cas, l’organe d’actionnement rotatif est
de préférence prévu saillant au niveau d’une extrémité
supérieure dudit rotor, en regard d’un accès à une cuve
de la centrifugeuse destinée à contenir les pièces rota-
tives.
[0020] Selon d’autres caractéristiques avantageuses,
pouvant être prises indépendamment ou en
combinaison :

- l’élément mâle est porté par le rotor et l’élément fe-
melle est ménagé sur l’arbre moteur
d’entraînement ;

- l’arbre moteur d’entraînement est destiné à être en-
trainé en rotation selon un sens de rotation donné,
et l’organe rotatif d’actionnement est manoeuvré
dans ledit sens de rotation donné pour le déplace-
ment dudit élément mâle de sa position active vers
sa position inactive.

[0021] Selon une forme de réalisation intéressante,
l’élément mâle est mobile en translation pour sa manoeu-
vre entre ses positions active et inactive.
[0022] Dans ce cas, de préférence, l’organe d’action-
nement rotatif comporte une tige saillante, s’étendant pa-
rallèlement et à distance de l’axe de rotation dudit organe
d’actionnement rotatif, et l’élément mâle comporte un lo-
gement au sein duquel s’étend ladite tige saillante, lequel
logement est agencé de sorte que, lors de la manoeuvre
en rotation dudit organe d’actionnement rotatif, ladite tige
en mouvement provoque le déplacement en translation
dudit élément mâle associé.
[0023] Encore dans ce cas, l’élément mâle est disposé
à l’intérieur d’une enveloppe tubulaire continue qui est
munie de moyens de fixation sur la pièce rotative asso-
ciée, qui porte l’organe d’actionnement rotatif et qui coo-
père avec ledit élément mâle pour son guidage en trans-
lation.
[0024] Egalement dans ce cas, les moyens de ver-
rouillage en translation comprennent deux éléments mâ-
les qui sont agencés symétriquement par rapport à l’axe
longitudinal central de la pièce rotative associée, et cha-
que élément mâle comporte une partie cylindrique allon-
gée qui est associée à un organe de rappel en position
active et qui s’insère dans un logement complémentaire
ménagé dans l’autre élément mâle, pour former des

moyens de guidage en translation et des moyens de rap-
pel en position active.
[0025] Selon une autre particularité, l’élément mâle
comprend avantageusement :

- une partie d’emboîtement destinée à coopérer avec
l’élément femelle, agencée d’un côté de l’axe longi-
tudinal central, et

- une partie formant masselotte, agencée de l’autre
côté dudit axe longitudinal central.

[0026] La centrifugeuse conforme à l’invention com-
prend encore, de préférence, des moyens de rattrapage
des jeux axiaux, comportant une bague continue qui est
montée coulissante sur l’arbre moteur d’entraînement et
qui est adaptée à venir en appui contre une surface in-
férieure du rotor monté sur ledit arbre moteur d’entraî-
nement, laquelle bague continue est associée à un or-
gane ressort, agissant en poussée sur ladite bague con-
tinue, de sorte à tendre à repousser ledit rotor ; et ledit
arbre moteur d’entraînement comporte un joint torique
destiné à coopérer avec le rotor pour participer au rat-
trapage des jeux axiaux.
[0027] La présente invention concerne encore un rotor
équipant une centrifugeuse telle que définie ci-dessus,
et portant l’organe d’actionnement rotatif.
[0028] Toujours selon une forme de réalisation préfé-
rée, les moyens d’assemblage comprennent deux orga-
nes emboîtables, à savoir - un organe mortaise, ménagé
sur l’une des pièces rotatives, et - un organe tenon, porté
par l’autre des pièces rotatives.
[0029] Les moyens d’assemblage comprennent enco-
re des moyens pour l’accouplement en rotation entre les
organes complémentaires emboîtés.
[0030] Pour former ces moyens d’accouplement en ro-
tation, les pièces rotatives comportent chacune avanta-
geusement au moins un tronçon d’accouplement dont la
section perpendiculaire à son axe longitudinal est cons-
tante, non-circulaire et symétrique autour dudit axe lon-
gitudinal, de sorte à autoriser un emboîtement en trans-
lation dudit rotor sur ledit arbre moteur selon une pluralité
d’orientations.
[0031] Une telle structure des moyens d’accouplement
pourrait, éventuellement, être mise en oeuvre en combi-
naison avec des moyens de verrouillage en translation
autres que ceux définis ci-dessus et conformes à la pré-
sente invention.
[0032] Cette structure d’accouplement est particuliè-
rement intéressante, autorisant une pluralité d’orienta-
tions angulaires entre les deux pièces rotatives, ceci no-
tamment par rapport aux moyens d’accouplement décrits
dans le document FR-2 951 964 autorisant seulement
deux positions angulaires avec les difficultés d’assem-
blage qui en découlent.
[0033] Des caractéristiques avantageuses de ces
moyens d’accouplement particuliers, pouvant être prises
indépendamment ou en combinaison, sont détaillées ci-
dessous :
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- les tronçons d’accouplement consistent en des sur-
faces cylindriques munies de dentures complémen-
taires, avantageusement des dentures droites ;

- le rotor comporte l’organe mortaise, et l’extrémité
supérieure de l’arbre moteur d’entraînement consti-
tue l’organe tenon ;

- l’organe mortaise comporte une ouverture d’accès
pour l’insertion de l’organe tenon, et le tronçon d’ac-
couplement dudit organe mortaise s’étend entre la-
dite ouverture d’accès et l’élément mâle ;

- le logement de verrouillage en translation consiste
en une gorge annulaire ménagée sur l’organe tenon,
et le tronçon d’accouplement dudit organe tenon
s’étend de part et d’autre de ladite gorge annulaire ;
dans ce cas, la hauteur du tronçon d’accouplement
de l’organe mortaise est supérieure à la hauteur de
la gorge annulaire formant le logement de verrouilla-
ge en translation.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN EXEMPLE DE REA-
LISATION

[0034] L’invention sera encore illustrée, sans être
aucunement limitée, par la description suivante d’une for-
me de réalisation particulière, en relation avec les des-
sins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue générale d’une centrifugeuse
de laboratoire selon l’invention, dans laquelle le cou-
vercle est représenté en position ouverte ;

- la figure 2 est une vue isolée, et en perspective, de
l’arbre moteur d’entraînement et du rotor qui sont
dissociés l’un de l’autre, équipant la centrifugeuse
de laboratoire selon la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de côté des deux pièces ro-
tatives selon la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en coupe du rotor de la figure
3, selon un plan de coupe IV-IV passant par son axe
longitudinal central ;

- la figure 5 est une vue en coupe de l’arbre moteur
d’entraînement de la figure 3, selon un plan de coupe
IV-IV passant par son axe longitudinal central ;

- la figure 6 est une vue de dessus et partielle du rotor,
montrant les éléments mâles appartenant aux
moyens de verrouillage en translation et coopérant
avec l’arbre moteur d’entraînement ;

- la figure 7 représente, de manière isolée et en pers-
pective, l’organe d’actionnement rotatif pour la ma-
noeuvre des éléments mâles en position inactive ;

- les figures 8 et 9 illustrent deux étapes successives
de la cinématique de positionnement du rotor sur
l’extrémité libre de l’arbre moteur d’entraînement ;

- la figure 10 représente, vu de côté, le rotor conve-
nablement assemblé avec l’arbre moteur
d’entraînement ;

- la figure 11 est une vue en coupe de la figure 10,
selon un plan de coupe XI-XI passant par les axes
longitudinaux centraux du rotor et de l’arbre moteur

d’entraînement, agencés coaxialement l’un par rap-
port à l’autre ;

- la figure 12 est une vue en coupe de la figure 11,
selon un plan de coupe XII-XII passant par les élé-
ments mâles des moyens de verrouillage en trans-
lation et s’étendant perpendiculairement aux axes
longitudinaux centraux précités ;

- les figures 13 et 14 correspondent, respectivement,
aux figures 11 et 12, dans lesquelles l’organe d’ac-
tionnement rotatif est manoeuvré en pivotement de
sorte à assurer le déplacement des éléments mâles
en position inactive.

[0035] La centrifugeuse de laboratoire 1, telle que re-
présentée de manière générale et en perspective sur la
figure 1, comprend un carter 2 qui intègre une cuve blin-
dée 3 et qui porte un couvercle 4.
[0036] Ce couvercle 4 est monté pivotant entre - une
position fermée (non représentée), pour obturer la cuve
blindée 3, et - une position ouverte (figure 1) pour libérer
l’accès à cette cuve 3.
[0037] La cuve blindée 3 contient deux pièces rotati-
ves, qui sont représentées en détails sur les figures 2 à
14, à savoir :

- un arbre moteur d’entraînement 10, manoeuvré en
rotation par des moyens moteurs (non représentés)
intégrés dans le carter 2, et

- un rotor 11, destiné à être porté par l’arbre moteur
d’entraînement 10.

[0038] Les deux pièces rotatives 10, 11 présentent
chacune un axe longitudinal central 10’, 11’.
[0039] Sur les figures 2 à 14, seule la partie centrale
du rotor 11 est représentée.
[0040] De manière classique, le rotor 11 est destiné à
porter des récipients (tubes, poches, etc.) recevant cha-
cun au moins un échantillon liquide destiné à subir les
opérations de centrifugation.
[0041] Le rotor 11 est ici du type rotor à godets/nacelles
mobiles (désignés en anglais « swing out », ou « sw
rotor »). Ces godets mobiles, non représentés sur les
figures, sont chacun montés libres en rotation autour d’un
axe s’étendant horizontalement et perpendiculairement
à l’axe de rotation du rotor 11.
[0042] De manière alternative, le rotor 11 pourrait être
de type à angle fixe, dans lequel les récipients sont placés
dans des logements creux généralement inclinés entre
15° et 45° par rapport à la verticale.
[0043] Ces deux pièces rotatives 10 et 11 sont munies
de moyens d’assemblage 12, complémentaires, pour le
montage amovible du rotor 11 sur une extrémité libre de
l’arbre moteur d’entraînement 10, coaxialement l’un par
rapport à l’autre.
[0044] Tel que développé ci-après, ces moyens d’as-
semblage 12 comprennent, d’une part, des moyens 13
pour le verrouillage en translation du rotor 11 sur l’arbre
moteur d’entraînement 10 et, d’autre part, des moyens
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14 pour l’accouplement en rotation entre ces deux pièces
rotatives 10, 11 assemblées.
[0045] Les moyens 13 de verrouillage en translation
et les moyens 14 d’accouplement sont ménagés pour
une partie sur le rotor 11 et pour une autre partie sur
l’arbre moteur d’entraînement 10.
[0046] Les moyens 13 de verrouillage en translation
comprennent des éléments complémentaires, destinés
à coopérer l’un avec l’autre par emboîtement, à savoir :

- deux éléments mâles 15 (figures 4 et 6), qui équipent
ici le rotor 11, et

- un élément femelle 16 (notamment visible sur la fi-
gure 5), qui est ménagé sur l’arbre moteur d’entraî-
nement 10 et qui se présente ici sous la forme d’une
gorge annulaire.

[0047] Les éléments mâles 15 du rotor 11 sont dispo-
sés ici à l’intérieur d’une enveloppe tubulaire continue
18, visible notamment sur les figures 2 à 4 (cette enve-
loppe tubulaire continue 18 n’est pas illustrée sur la figure
6 uniquement dans un souci d’accès visuel direct aux
éléments mâles 15).
[0048] Par « continue », on entend une enveloppe 18
dépourvue de toute ouverture latérale, ici formée d’une
paroi de forme générale cylindrique
[0049] Cette enveloppe tubulaire 18 est munie de
moyens 19 pour sa fixation amovible sur le rotor 11.
[0050] Ces moyens de fixation 19 consistent par exem-
ple en deux vis rapportées dans deux logements s’éten-
dant parallèlement à l’axe longitudinal central 11’ du rotor
11.
[0051] Ces éléments mâles 15 sont mobiles au sein
de l’enveloppe tubulaire 18, entre deux positions de fin
de course :

- une position active (figures 4, 6 et 9), au repos, dans
laquelle ils sont aptes à coopérer avec l’élément fe-
melle 16 de l’arbre moteur 10 pour assurer la fonction
de verrouillage en translation, et

- une position inactive (figures 13 et 14), dans laquelle
ils sont aptes à être séparés de l’élément femelle 16
pour autoriser la translation du rotor 11 par rapport
à l’arbre moteur d’entraînement 10.

[0052] Les éléments mâles 15 coopèrent avec des
moyens 20 pour leur manoeuvre en position inactive, tels
que représentés de manière isolée sur la figure 7.
[0053] Ces moyens de manoeuvre 20 comprennent en
particulier un organe d’actionnement rotatif 21, dont le
déplacement en rotation par un opérateur provoque le
déplacement des éléments mâles 15 depuis la position
active vers la position inactive précitée.
[0054] Cet organe d’actionnement rotatif 21 est ici mo-
bile en pivotement sur lui-même, selon son axe longitu-
dinal 21’ qui s’étend coaxialement à l’axe longitudinal
central 11’ du rotor 11 associé.
[0055] L’organe d’actionnement rotatif 21 consiste ici

en une pièce cylindrique, en forme générale de bague,
munie d’un logement central cylindrique 211 (figure 7).
[0056] Cet organe d’actionnement rotatif 21 comporte
deux surfaces circulaires opposées, s’étendant perpen-
diculairement à l’axe longitudinal 21’, à savoir - une sur-
face inférieure 21a, située du côté du rotor 11, et - une
surface supérieure 21 b, libre, opposée au rotor 11.
[0057] Ces deux surfaces 21a, 21b sont reliées par
une surface périphérique cylindrique 21c.
[0058] Cette surface périphérique cylindrique 21c est
avantageusement munie d’un revêtement antidérapant
destinée à servir de surface de préhension pour un opé-
rateur lors de la manoeuvre en rotation de l’organe d’ac-
tionnement rotatif 21.
[0059] En l’occurrence, cet organe d’actionnement ro-
tatif 21 est porté par l’enveloppe tubulaire 18, avec un
degré de liberté en rotation autour de son axe longitudinal
21’. ’.
[0060] Par exemple, le logement central 211 de cet
organe d’actionnement rotatif 21 est emmanché sur un
prolongement cylindrique 181 de l’enveloppe 18 et sa
surface inférieure 21a repose sur un épaulement 182 de
l’enveloppe 18. Une pièce de verrouillage 183 formant
capot est rapportée sur l’enveloppe 18, en regard de la
surface supérieure 21 b de l’organe d’actionnement ro-
tatif 21, pour son blocage en position.
[0061] Cet organe d’actionnement rotatif 21 est saillant
au niveau de l’extrémité supérieure du rotor 11 et de l’en-
veloppe tubulaire 18 (figures 2 à 4) ; il est ainsi destiné
à venir se positionner en regard de l’ouverture d’accès
à la cuve 3, pour faciliter sa manoeuvre par un opérateur
lorsque le couvercle 4 est en position ouverte (Figure 1).
[0062] Pour le déplacement des éléments mâles 15
vers la position inactive, cet organe d’actionnement ro-
tatif 21 est destiné à être manoeuvré dans un sens de
rotation A donné, ici antihoraire tel qu’illustré par la flèche
A représentée sur les figures 2 et 3.
[0063] Ce sens de rotation A appliqué à l’organe d’ac-
tionnement rotatif 21, pour l’inactivation des éléments
mâles 15, est avantageusement le même que le sens de
rotation B de l’arbre moteur d’entraînement 10 et de son
rotor 11 dans le cadre des opérations de centrifugation.
[0064] Cette identité des sens de rotation A et B vise
à prévenir tout risque de manoeuvre de l’organe d’ac-
tionnement rotatif 21 produit par un phénomène de frot-
tement avec l’air, susceptible de survenir à une vitesse
de rotation élevée du rotor 11.
[0065] On cherche ainsi à éviter tout déplacement ac-
cidentel des éléments mâles 15 vers leur position inac-
tive.
[0066] Cette particularité permet également de béné-
ficier de la force de frottement avec l’air pour participer
au maintien en position de fin de course des éléments
mâles 15, et ainsi participer au maintien de ces éléments
mâles 15 dans leur position active.
[0067] La manoeuvre en rotation de l’organe d’action-
nement rotatif 21 est ici transformée en un mouvement
de translation pour les deux éléments mâles 15 entre
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leurs positions inactive et active.
[0068] A cet effet, au niveau de sa surface inférieure
21a, l’organe d’actionnement rotatif 21 comporte deux
tiges saillantes 22 (figure 7), destinées à coopérer cha-
cune avec l’un des deux éléments mâles 15 pour le dé-
placement recherché en position inactive.
[0069] Pour cela, les deux tiges saillantes 22 s’éten-
dent chacune parallèlement, et à une même distance,
de l’axe longitudinal 21’ de l’organe d’actionnement ro-
tatif 21.
[0070] Ces tiges saillantes 22 sont ainsi destinées à
subir un mouvement de rotation excentré autour de l’axe
longitudinal 21’ lors de la rotation de cet organe d’action-
nement rotatif 21, pour assurer chacune le déplacement
de l’un des éléments mâles 15.
[0071] La structure de ces éléments mâles 15 est dé-
crite plus en détails ci-dessous en relation avec les figu-
res 6 et 12.
[0072] Les deux éléments mâles 15, coopérant avec
l’organe d’actionnement rotatif 21, ont ici chacun une for-
me générale de U qui se compose de trois parties :

- une partie d’emboîtement 15a, destinée à coopérer
avec la gorge annulaire 16 de l’arbre moteur d’en-
traînement 10, agencée d’un côté de l’axe longitu-
dinal central 11’ du rotor 11,

- une partie formant masselotte 15b, agencée de
l’autre côté dudit axe longitudinal central 11’ du rotor
11, et

- une partie de jonction 15c, s’étendant entre ladite
partie d’emboîtement 15a et ladite partie masselotte
15b.

[0073] Tel que représenté notamment sur la figure 4,
la partie d’emboîtement 15a de chaque élément mâle 15
comporte - une bordure supérieure 15a1, pour assurer
le verrouillage en translation avec l’élément femelle 16
et - une bordure inférieure 15a2, formant une rampe utile
pour son escamotage lors du positionnement du rotor 11
sur l’arbre moteur 10.
[0074] Les deux éléments mâles 15 sont agencés sy-
métriquement l’un par rapport à l’autre, tenant compte
de l’axe longitudinal central 11’ du rotor 11 associé.
[0075] Ces deux éléments mâles 15 sont imbriqués
dans l’autre, avec la partie d’emboîtement 15a de l’un
desdits éléments mâles 15 s’étendant entre les parties
d’emboîtement 15a et masselotte 15b de l’autre desdits
éléments mâles 15.
[0076] Les éléments mâles 15 sont ici mobiles en
translation pour leur manoeuvre entre les positions inac-
tive et active.
[0077] La direction de translation de ces deux élé-
ments mâles 15 est illustrée par l’axe de translation C
représenté sur la figure 6, à savoir une direction s’éten-
dant perpendiculairement à l’axe longitudinal central 11’
du rotor 11 et à l’axe de rotation 21’ de l’organe d’action-
nement rotatif 21.
[0078] Pour cela, ces éléments mâles 15 coopèrent ici

l’un avec l’autre par l’intermédiaire de moyens de guida-
ge en translation 24, associés à des moyens 25 de rappel
en position active.
[0079] Les moyens de guidage en translation 24 com-
portent deux tiges cylindriques allongées 26 (figure 12)
qui sont chacune portées par l’extrémité libre de la partie
masselotte 15b de l’un des éléments mâles 15, parallè-
lement à la direction de translation C.
[0080] Chaque tige cylindrique allongée 26 est insérée
au sein d’un organe ressort de compression 25, formant
ici les moyens de rappel en position active pour les élé-
ments mâles 15.
[0081] Cette tige cylindrique allongée 26 est insérée
avec un degré de liberté de translation dans un logement
complémentaire 28 ménagé dans la partie de jonction
15c de l’élément mâle 15 en regard (figure 12).
[0082] Ce logement complémentaire 28 s’étend éga-
lement parallèlement à la direction de translation C, de
sorte à autoriser une translation de la tige cylindrique
allongée 26 associée sur sa longueur, et à définir en-
semble la direction de translation C.
[0083] Cet organe ressort 25 est interposé entre deux
surfaces en regard, l’une 251 sur la partie masselotte
15b d’un élément mâle 15 et l’autre 252 sur la partie de
jonction 15c de l’élément mâle 15 en regard.
[0084] Le guidage en translation des deux éléments
mâles 15 est encore optimisé par l’enveloppe tubulaire
continue 18 qui comporte deux surfaces planes de gui-
dage internes 18a, s’étendant parallèlement et en regard
l’une de l’autre, et parallèlement à la direction de guidage
C.
[0085] Chacune de ces surfaces de guidage 18a sert
d’appui pour une surface plane complémentaire 15c1 de
la partie de jonction 15c de l’un des éléments mâles 15.
[0086] Chaque élément mâle 15 comporte encore un
logement 31 au sein duquel s’étend l’extrémité de l’une
des tiges saillantes 22 précitée de l’organe d’actionne-
ment rotatif 21 (figure 6).
[0087] Ces logements 31 sont agencés de sorte que,
lors de la manoeuvre en rotation de l’organe d’actionne-
ment rotatif 21, le déplacement en rotation excentrée de
chaque tige 22 provoque le déplacement en translation
de l’élément mâle 15 associé selon la direction de gui-
dage C.
[0088] A cet égard, chacun de ces logements 31 con-
siste en une rainure allongée, ici oblongue, s’ouvrant en
direction de la face inférieure 21a de l’organe d’action-
nement rotatif 21 et avec un axe traversant qui est pa-
rallèle à l’axe longitudinal central 11’. Ce logement 31
comporte un axe de symétrie 31’ orienté dans le sens de
sa grande longueur.
[0089] Chacun de ces logements 31 présente ici - une
largeur correspondant, au jeu près, à la section de la tige
22 associée et - une longueur supérieure à cette section,
pour autoriser son cheminement sur sa longueur.
[0090] Ces logements 31 comportent chacun deux ex-
trémités, à savoir - une extrémité proximale 311, située
du côté de l’axe longitudinal central 11’ du rotor 11, et -
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une extrémité distale 312, située à distance de ce même
axe longitudinal central 11’. ’.
[0091] Ces logements 31 sont inclinés avec - l’extré-
mité proximale 311 du côté de la partie d’emboîtement
15a et - l’extrémité distale 312 du côté de la partie mas-
selotte 15b.
[0092] L’axe longitudinal 31’ de chacun de ces loge-
ments 31 définit ainsi un angle aigu D avec la direction
de translation C.
[0093] En l’occurrence, cet angle D est avantageuse-
ment compris entre 15° et 90° par rapport à la direction
de translation C.
[0094] Tel que représenté sur la figure 4, ces deux élé-
ments mâles 15 sont ménagés au sein d’un logement
cylindrique borgne 35 du rotor 11 qui est destiné à rece-
voir, par emboîtement, un tronçon d’extrémité libre de
l’arbre moteur d’entrainement 10.
[0095] Les parties d’emboîtement 15a des éléments
mâles 15 s’étendent de part et d’autre de ce logement
borgne 35, d’une manière diamétralement opposée (fi-
gures 4 et 12 en particulier).
[0096] Ce logement borgne 35, formant un organe dit
« mortaise », comporte, sur une partie de sa longueur,
un tronçon d’accouplement 37 faisant partie des moyens
14 d’accouplement en rotation précités.
[0097] Ce tronçon d’accouplement 37 s’étend selon un
axe longitudinal 37’ qui est coaxial par rapport à l’axe
longitudinal central 11’ du rotor 11.
[0098] Pour l’accouplement en rotation, le tronçon
d’accouplement 37 a une section, perpendiculaire à son
axe longitudinal 37’, qui est constante, non circulaire et
symétrique autour dudit axe longitudinal 37’.
[0099] Par section « constante », on entend une sec-
tion identique selon différents plans successifs perpen-
diculaires à l’axe longitudinal 37’.
[0100] En particulier, ce tronçon d’accouplement 37
consiste ici en une surface cylindrique munie d’une den-
ture droite.
[0101] De manière alternative, non représentée, ce
tronçon d’accouplement 37 pourrait également consister
en une surface polyédrique, à section polygonale con-
vexe, par exemple en forme générale de cube ou de pa-
rallélépipède.
[0102] Le tronçon d’accouplement 37 s’étend ici entre,
d’une part, une ouverture d’accès 351 du logement bor-
gne 35 et, d’autre part, les éléments mâles 15 pour le
verrouillage en translation (figure 4).
[0103] Ce logement borgne 35 est destiné à s’emman-
cher sur la portion d’extrémité libre 40 de l’arbre moteur
d’entrainement 10 (figure 5).
[0104] Cette portion d’extrémité libre 40, formant un
organe dit « tenon » complémentaire du logement bor-
gne 35 du rotor 11, est munie - de l’élément femelle 16
des moyens 13 pour le verrouillage en translation et -
d’une partie complémentaire des moyens 14 pour l’ac-
couplement en rotation (figures 3 et 5).
[0105] Cette portion d’extrémité libre 40 est munie
d’une extrémité supérieure 401 biseautée, de forme gé-

nérale tronconique, pour participer à l’escamotage des
éléments mâles 15 lors du montage du rotor 11 sur l’arbre
moteur 10.
[0106] L’élément femelle 16, ménagé sur cette portion
d’extrémité libre 40, se présente ici sous la forme d’une
simple gorge annulaire.
[0107] Cet élément femelle 16 est délimité par une sur-
face cylindrique 16a terminée par une couronne supé-
rieure 16b et par une couronne inférieure 16c.
[0108] La hauteur de cet élément femelle 16 (corres-
pondant à la distance séparant les deux couronnes 16b
et 16c en regard) est avantageusement égale, au jeu
près, à la hauteur des parties d’emboîtement 15a des
éléments mâles 15, pour la réception de ces dernières
en position active lors du verrouillage en translation.
[0109] De part et d’autre de cet élément femelle 16, la
portion d’extrémité libre 40 comporte un tronçon d’ac-
couplement 42 faisant partie des moyens 14 d’accouple-
ment en rotation précités.
[0110] Ces tronçons d’accouplement 42 s’étendent se-
lon un axe longitudinal 42’ qui est coaxial par rapport à
l’axe longitudinal central 10’ de l’arbre moteur 10.
[0111] Pour l’accouplement en rotation des deux piè-
ces rotatives 10 et 11, les tronçons d’accouplement 42
ont une section complémentaire de celle du tronçon d’ac-
couplement 37 du rotor 11, à savoir là encore une section,
perpendiculaire à son axe longitudinal 42’, constante,
non circulaire et symétrique autour dudit axe longitudinal
42’.
[0112] En particulier, les tronçons d’accouplement 42
consistent ici en une surface cylindrique munie d’une
denture droite.
[0113] De manière alternative, non représentée, les
tronçons d’accouplement 42 pourraient également con-
sister en une surface polyédrique, à section polygonale
convexe, par exemple en forme générale de cube ou de
parallélépipède, pour coopérer avec un tronçon d’accou-
plement de forme complémentaire ménagé sur le rotor
11.
[0114] Les deux tronçons d’accouplement 42 sont sé-
parés l’un de l’autre par l’élément femelle 16 précité, pour
former :

- un tronçon supérieur 421, au-dessus de l’élément
femelle 16 et du côté de l’extrémité libre de l’arbre
moteur 10 et

- un tronçon inférieur 422, au-dessous de l’élément
femelle 16 et à distance de l’extrémité libre de l’arbre
moteur 10.

[0115] Dans ce cadre, la hauteur du tronçon d’accou-
plement 37 de l’organe mortaise 35 du rotor 11 est su-
périeure à la hauteur de la gorge annulaire 16 de l’arbre
moteur 10.
[0116] Cette particularité structurelle permet un accou-
plement en rotation tout au long de la manoeuvre en em-
boîtement du rotor 11 sur l’arbre moteur 10.
[0117] En effet, le tronçon d’accouplement 37 du rotor
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11 coopère ainsi en permanence avec l’un et/ou l’autre
des tronçons d’accouplement 421, 422 de l’arbre moteur
10, lors du cheminement en translation au travers de
l’élément femelle 16.
[0118] De manière générale, cette structure particuliè-
re des moyens 14 d’accouplement en rotation pourrait
être mise en oeuvre sur un ensemble rotor/arbre moteur
d’une centrifugeuse de laboratoire, qui comporterait des
moyens de verrouillage en translation différents de ceux
décrits ci-dessus.
[0119] Par ailleurs, l’arbre moteur 10 comporte encore
des moyens 45 pour le rattrapage des jeux axiaux du
rotor 11 rapporté (figures 3 et 5).
[0120] Ces moyens 45 de rattrapage de jeux compor-
tent une bague continue 46 qui est montée coulissante
sur une partie de la longueur de l’arbre moteur d’entraî-
nement 10.
[0121] Cette bague 46 comporte deux surfaces oppo-
sées, à savoir :

- une surface supérieure 461, tronconique, orientée
vers l’extrémité libre 401 de l’arbre moteur 10, qui
est adaptée à venir en appui contre une surface in-
férieure 111 dudit rotor 11, également tronconique,
et

- une surface inférieure 462, orientée à l’opposé, s’ap-
puyant sur un organe ressort 47 agissant en poussée
sur ladite bague continue 46 de sorte à tendre à re-
pousser cette dernière vers l’extrémité libre de l’ar-
bre moteur 10.

[0122] L’autre extrémité de l’organe ressort 47 est en
appui sur une collerette inférieure fixe 48.
[0123] Ces moyens 45 pour le rattrapage des jeux
axiaux comportent également un joint torique 49 qui est
destiné à coopérer, en compression, avec une surface
intérieure cylindrique 112 du rotor 11 (figure 4).
[0124] Ce joint torique 49 sert également ici de butée
de fin de course haute pour la bague continue 46.
[0125] L’assemblage du rotor 11 sur l’arbre moteur 10
est décrit ci-dessous en relation avec les figures 3 et 8
à 12.
[0126] Tout d’abord, le rotor 11 est agencé coaxiale-
ment par rapport à l’arbre moteur 10 (figure 3).
[0127] Les éléments mâles 15 de ce rotor 11 sont en
position active, sous l’effet des moyens de rappel 25.
[0128] La partie d’emboîtement 15a de ces éléments
mâles 15 s’étend alors dans l’encombrement du loge-
ment borgne 35, qui est défini latéralement par son tron-
çon d’accouplement 37.
[0129] Ce rotor 11 est ensuite manoeuvré en transla-
tion vers le bas et selon une direction coaxiale à son axe
longitudinal central 11’, tel qu’illustré par la flèche T sur
les figures 8 et 9.
[0130] Lorsque l’organe tenon 40 de l’arbre moteur 10
atteint l’ouverture d’accès 351 de l’organe mortaise 35
du rotor 11, ce dernier est éventuellement manoeuvré
légèrement en rotation par rapport à l’arbre moteur 10

de sorte à mettre en concordance leurs tronçons d’ac-
couplement 37, 42 respectifs.
[0131] Ces tronçons d’accouplement 37, 42 complé-
mentaires sont ici adaptés pour autoriser une pluralité
d’orientations angulaires du rotor 11 sur l’arbre moteur
10, ce qui facilite le positionnement angulaire du rotor 11
sur cet arbre moteur 10 en vue de leur assemblage.
[0132] Une fois le rotor 11 convenablement orienté, il
suffit à l’opérateur de poursuivre le déplacement en
translation du rotor 11 sur l’arbre moteur 10 selon la di-
rection de translation T précitée.
[0133] Le tronçon d’accouplement 37 du rotor 11 che-
mine ainsi le long des tronçons d’accouplement 42 de
l’arbre moteur 10, c’est-à-dire successivement le long du
tronçon supérieur 421 (figure 8), de l’élément femelle 16
et du tronçon inférieur 422 (figure 9).
[0134] Lors de cette manoeuvre, les éléments mâles
15 du rotor 11 sont repoussés, en position inactive, par
l’extrémité libre tronconique 401 de l’arbre moteur 10 et
en particulier par le tronçon d’accouplement supérieur
421 (figure 9).
[0135] Ces éléments mâles 15 du rotor 11 reviennent
automatiquement en position active, sous l’effet des
moyens 25 de rappel en position active, lorsqu’ils arrivent
en regard de l’élément femelle 16 de l’arbre moteur 10
(figures 11 et 12).
[0136] Ces éléments mâles 15 viennent en particulier
en appui contre la couronne supérieure 16b de l’élément
femelle 16, pour constituer la butée en extraction du rotor
11 par rapport à l’arbre moteur 10.
[0137] Le rotor 11 est ainsi verrouillé en translation et
en rotation par rapport à l’arbre moteur d’entrainement
10, cela de manière automatique par une simple ma-
noeuvre en translation du rotor 11 sur l’arbre moteur 10.
[0138] Lors de ce montage, la bordure inférieure 111
du rotor 11 vient en appui sur la bague continue 46, et
provoque son déplacement vers le bas associé à une
mise en compression de l’organe ressort 47.
[0139] Les jeux axiaux du rotor 11 rapporté sur l’arbre
moteur 10 sont alors rattrapés par les moyens de rattra-
page 45 précités, avec notamment - la bague 46 repous-
sée contre la surface inférieure 111 dudit rotor 11, par
l’organe ressort 47 en compression, et - le joint torique
49 comprimé par la surface intérieure cylindrique 112 du
rotor 11.
[0140] Un cycle de centrifugation peut alors être mis
en oeuvre, par une mise en rotation de l’ensemble arbre
moteur 10/rotor 11.
[0141] Lorsque le rotor 11 est à l’arrêt, après ouverture
du couvercle 4, l’opérateur peut détacher ce rotor 11 par
rapport à l’arbre moteur 10.
[0142] Il lui suffit pour cela de manoeuvrer en rotation
l’organe d’actionnement rotatif 21, cela dans le sens A
précité (figure 14).
[0143] L’opérateur peut saisir l’organe d’actionnement
rotatif 21, quel que soit l’orientation angulaire du rotor 11.
[0144] Lors du pivotement dans le sens A précité, les
tiges 22 se déplacent également en rotation autour de
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l’axe longitudinal central 11 ’.
[0145] Ces tiges 22 exercent alors une poussée au
sein des logements 31 respectifs des éléments mâles
15, tout en cheminant au sein de ces logements 31, jus-
qu’à atteindre l’extrémité proximale 311 de ces derniers.
[0146] Ce mouvement provoque un rapprochement
des deux éléments mâles 15, guidés en translation par
les moyens 24 de guidage en translation précités.
[0147] Ce mouvement conduit à l’écartement de leurs
parties d’emboîtement 15a, de sorte à s’extraire de la
gorge annulaire 16 de l’arbre moteur d’entraînement 10
et à s’escamoter de l’encombrement du logement borgne
35.
[0148] Cet organe d’actionnement rotatif 21 constitue
ainsi une solution particulièrement simple et efficace,
pour piloter le déplacement en translation des éléments
mâles 15 vers leur position inactive.
[0149] Le rotor 11 est alors libre en translation par rap-
port à l’arbre moteur 10, vers le haut et dans un sens de
traction E (figure 13) qui est inverse au sens d’assem-
blage T précité.
[0150] Cette manoeuvre en extraction du rotor 11 est
encore facilitée par le biais de la poussée exercée vers
le haut par la bague continue 46, du fait de la détente de
l’organe ressort 47 préalablement comprimé (figure 10).
[0151] Le relâchement de l’organe d’actionnement ro-
tatif 21 permet un retour automatique des éléments mâ-
les 15 en position active, sous l’effet des moyens de rap-
pel 25 précités qui se relâchent.
[0152] Le même rotor 11, ou un autre rotor adapté,
peut alors être rapporté sur l’arbre moteur 10 libre.
[0153] De manière générale, les manoeuvres d’as-
semblage et de séparation du rotor 11, par rapport à l’ar-
bre moteur 10, sont ainsi particulièrement simples et er-
gonomiques.
[0154] En particulier, la désactivation des moyens de
verrouillage en translation s’effectue par un simple mou-
vement en rotation de l’organe d’actionnement rotatif 21,
ce qui est en pratique plus simple, intuitif et
ergonomique ; cette manipulation unique permet aussi
de mieux informer l’utilisateur du verrouillage effectif du
rotor. De plus, cette structure selon l’invention évite le
bruit aérodynamique et offre des surfaces faciles à net-
toyer.

Revendications

1. Centrifugeuse de laboratoire comprenant deux piè-
ces rotatives, l’une (10) constituant un arbre moteur
d’entraînement et l’autre (11) constituant un rotor,
qui présentent chacune un axe longitudinal central
(10’, 11’) et qui sont munies de moyens complémen-
taires d’assemblage (12) pour le montage amovible
dudit rotor (11) sur une extrémité libre dudit arbre
moteur d’entraînement (10), coaxialement l’un par
rapport à l’autre,
lesquels moyens d’assemblage (12) comprennent

des moyens (13) pour le verrouillage en translation
dudit rotor (11) sur ledit arbre moteur d’entraînement
(10),
lesquels moyens (13) de verrouillage en translation
comprennent au moins un élément femelle (16) équi-
pant l’une desdites pièces rotatives (10) et au moins
un élément mâle (15) complémentaire équipant
l’autre desdites pièces rotatives (11),
lequel élément mâle (15) est mobile entre - une po-
sition active, dans laquelle il est apte à coopérer avec
ledit élément femelle (16) pour assurer ledit ver-
rouillage en translation, et - une position inactive,
dans laquelle il est séparé dudit élément femelle (16)
pour autoriser la translation dudit rotor (11) par rap-
port audit arbre moteur d’entraînement (10),
lequel élément mâle (15) est associé, d’une part, à
des moyens (25) de rappel en position active et,
d’autre part, à des moyens (20) pour sa manoeuvre
en position inactive,
caractérisée en ce que lesdits moyens (20) de ma-
noeuvre en position inactive comprennent un organe
d’actionnement rotatif (21) qui est porté par l’une
desdites pièces rotatives (11) et qui est mobile en
pivotement sur lui-même selon un axe de rotation
(21’) s’étendant coaxialement à l’axe longitudinal
central (11’) de ladite pièce rotative (11) associée,
lequel organe d’actionnement rotatif (21) coopère
avec ledit élément mâle (15) pour assurer, par une
manoeuvre en rotation dudit organe d’actionnement
rotatif (21) autour de son axe de rotation (21’), le
déplacement dudit élément mâle (15) associé de la-
dite position active vers ladite position inactive.

2. Centrifugeuse de laboratoire selon la revendication
1, caractérisée en ce que l’organe d’actionnement
rotatif (21) des moyens de manoeuvre (20) est porté
par le rotor (11).

3. Centrifugeuse de laboratoire selon la revendication
2, caractérisée en ce que l’organe d’actionnement
rotatif (21) est saillant au niveau d’une extrémité su-
périeure dudit rotor (11), en regard d’un accès à une
cuve (3) de la centrifugeuse (1) destinée à contenir
les pièces rotatives (10, 11).

4. Centrifugeuse de laboratoire selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisée en ce que
l’élément mâle (15) est porté par le rotor (11) et en
ce que l’élément femelle (16) est ménagé sur l’arbre
moteur d’entraînement (10).

5. Centrifugeuse de laboratoire selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisée en ce que
l’arbre moteur d’entraînement (10) est destiné à être
entrainé en rotation selon un sens de rotation (A, B)
donné, et en ce que l’organe rotatif d’actionnement
(21) est manoeuvré dans ledit sens de rotation (A,
B) donné pour le déplacement dudit élément mâle
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(15) de ladite position active vers ladite position inac-
tive.

6. Centrifugeuse de laboratoire selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisée en ce que
l’élément mâle (15) est mobile en translation pour
sa manoeuvre entre ses positions active et inactive.

7. Centrifugeuse de laboratoire selon la revendication
6, caractérisée en ce que l’organe d’actionnement
rotatif (21) comporte une tige saillante (22), s’éten-
dant parallèlement et à distance de l’axe de rotation
(21’) dudit organe d’actionnement rotatif (21), et en
ce que l’élément mâle (15) comporte un logement
(31) au sein duquel s’étend ladite tige saillante (22),
lequel logement (31) est agencé de sorte que, lors
de la manoeuvre en rotation dudit organe d’action-
nement rotatif (21), ladite tige (22) en mouvement
provoque le déplacement en translation dudit élé-
ment mâle (15) associé.

8. Centrifugeuse de laboratoire selon l’une quelconque
des revendications 6 ou 7, caractérisée en ce que
l’élément mâle (15) est disposé à l’intérieur d’une
enveloppe tubulaire continue (18) qui est munie de
moyens de fixation (19) sur la pièce rotative (11) as-
sociée, qui porte l’organe d’actionnement rotatif (21)
et qui coopère avec ledit élément mâle (15) pour son
guidage en translation.

9. Centrifugeuse de laboratoire selon l’une quelconque
des revendications 6 à 8, caractérisée en ce que
les moyens (13) de verrouillage en translation com-
prennent deux éléments mâles (15) qui sont agen-
cés symétriquement par rapport à l’axe longitudinal
central (11’) de la pièce rotative (11) associée, et en
ce que chaque élément mâle (15) comporte une par-
tie cylindrique allongée (26) qui est associée à un
organe de rappel (25) en position active et qui s’in-
sère dans un logement complémentaire (28) ména-
gé dans l’autre élément mâle (15), pour former des
moyens (24) de guidage en translation et des
moyens (25) de rappel en position active.

10. Rotor (11) destiné à équiper une centrifugeuse de
laboratoire (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9, portant l’organe d’actionnement rotatif
(21).
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